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Chères Stéphanoises, chers Stéphanois,

L’année 2020 restera marquée par l’épidémie inédite qui touche la planète, mais aussi par 
les solidarités qu’elle a fait naître ou renforcées.

À l’heure de l’écriture de cet édito, nous vivons une nouvelle période critique d’un point 
de vue sanitaire mais aussi sécuritaire.

Lors du premier confinement, les actions individuelles et collectives ont montré que les 
solidarités étaient au cœur de la vie stéphanoise, et que malgré l’importance des restrictions, 
nous pouvions compter sur chacun de vous. Cette période a été l’occasion de se rapprocher 
(à bonne distance) de ses voisins et des personnes isolées, avec bienveillance. De nombreux 
actes d’entraide ont vu le jour, que la Ville a souhaité accompagner dès que possible.

C’est l’ensemble de la vie citoyenne stéphanoise (habitant(e)s, tissu associatif, économique, 
services publics,…) qui a su se mobiliser. Pour cela, un grand merci !

Ce deuxième épisode de confinement vient en réponse à une accélération de l’épidémie. 
C’est un nouvel effort conséquent demandé à chacun de nous. Mais cette mesure reste 
essentielle pour lutter contre ce virus, en préservant les plus fragiles, mais aussi nos 
soignants et les capacités de nos hôpitaux.

Plus que jamais, le CCAS est au cœur de l’action sociale municipale. Il poursuit son rôle 
d’écoute et d’information, et octroie, sous conditions de ressources, des prêts et aides 
financières. Pendant cette période de confinement, chaque personne isolée peut s’inscrire 
sur un registre permettant de maintenir une vigilance accrue sur nos concitoyens les 
plus fragiles. Plus généralement, si vous rencontrez des difficultés, le CCAS est accessible 
à chaque stéphanoise et stéphanois.

Malgré ce contexte, les projets engagés par la municipalité se sont poursuivis et ce 
tout au long de l’année. Agents et élus travaillent actuellement au choix de l’équipe de 
maîtrise d’œuvre pour la future résidence autonomie. Les démarches sont également en 
cours auprès de l’ARS pour permettre l’ouverture d’un Accueil de Jour au sein du Village 
Seniors. Ce dernier fête d’ailleurs ce mois-ci son premier anniversaire.

Enfin, en ce mois de décembre 2020 si particulier, et à la veille d’une nouvelle année que 
l’on espère tous bien différente de celle qui s’achève, assurons-nous de pouvoir compter 
les uns sur les autres en maintenant notamment une vigilance accrue quant au respect 
des restrictions et des mesures barrières.

Poursuivons cet acte solidaire fort, parfois difficile, mais à notre portée !

Je vous souhaite à toutes et tous de joyeuses fêtes de fin d’année !

Édito
Alizée Guillard
Adjointe déléguée à la vie citoyenne et aux solidarités
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Jardin public : Remplacement des jeux et application d’un nouveau sol souple

Les jeux du parc public ont été remplacés par de nouvelles structures dont certaines sont 
accessibles aux personnes à mobilité réduite.
Cette aire de jeux est désormais composée d’un toboggan, d’une pyramide de cordes et de 
trois jeux annexes. Ces éléments prennent place sur un sol souple nouvellement posé.
Cet aménagement a représenté pour la ville une dépense de 41 370€.
Il s’adresse aux enfants de 6 mois à 7 ans selon les structures.
Cet espace devrait être accessible au public au début du mois de décembre, 
sous réserve de nouvelles restrictions mises en place dans le cadre de la 
lutte contre le Coronavirus.

Illuminations de Noël

À partir du 4 décembre, les rues de Saint Étienne de Montluc vont se parer de leurs habits de fêtes. Les 
services techniques de la ville seront à pied d’œuvre dès le début du mois de décembre pour la pose des 
décors et les réglages nécessaires.

Cette année, et pour les 3 années à venir, la Municipalité a choisi d’illuminer les rues de la ville et d’ajouter 
une saynète sur le rond point à côté du Parking Paul Mercier. Ces illuminations, utilisant une technologie 
de LED, habilleront la ville de nuances de blancs, du plus chaud au plus froid, jusqu’au 3 janvier.

Traitement des déchets, du changement à partir du 1er janvier 2021

À partir du 1er janvier, la collecte des déchets sur le territoire d’Estuaire et Sillon va 
évoluer. Accès à la déchetterie, collecte des bacs, dépôts supplémentaires, une nouvelle 
organisation va s’appliquer pour tous les habitants de la Communauté de Communes.

Les principales mesures sont les suivantes :

• Afin de contribuer à l’objectif national de 75% de recyclage pour les déchets, 
tous les plastiques ayant contenu des produits alimentaires (sacs en plastiques, 
barquettes, pots en plastique, tubes de dentifrice, sachets de chips, etc.) 
rejoindront le bac de tri.

• L’accès aux déchetteries sera modifié. L’installation des barrières sur les sites de 
Saint Étienne de Montluc et Cordemais permettra un meilleur contrôle d’accès 
grâce au Pass’Déchets qui régulera l’accès au site. Les horaires seront modifiés 
sur les 4 sites de la Communauté de Communes offrant des amplitudes horaires 
élargies sur l’année.

• La tournée de collecte des déchets va également être adaptée. Elle aura lieu toutes les 2 semaines 
et récoltera dans le même camion (bi-compartimenté) les ordures ménagères et les sacs jaunes. De 
nouveaux circuits de collectes et des modifications des jours de passages sont à prévoir.

• Des colonnes pour ordures ménagères résiduelles vont être installées dans chaque commune, elles 
permettront grâce au Pass’Déchets de déposer les sacs supplémentaires et remplaceront la vente 
de sacs prépayés (qui seront acceptés jusqu’à épuisement des stocks).

Une campagne d’information est prévue par la Communauté de Communes pour informer les habitants 
du territoire plus en détail. 

Plus d’informations auprès du service Environnement de la Communauté de Communes Estuaire et Sillon 
Zone des Acacias, rue des Saules - 44260 Savenay - 02 40 56 82 53

Point travaux

AU QUOTIDIEN
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Infos municipales

Prochain Conseil Municipal

La prochaine séance du Conseil Municipal aura lieu jeudi 10 
décembre, à 20h, à l’Espace Montluc. Séance publique sous 
réserve de l’évolution des contraintes sanitaires.

Recensement de la population : accueil de la coordinatrice
Éloïse Riant a rejoint la col-
lectivité le 19 octobre. En 
charge de la coordination 
des actions de recense-
ment et des agents recen-
seurs, elle a précédemment 
réalisé des missions d’as-
sistante de direction au 
centre pénitentiaire de Carquefou et d’assistante d’ex-
ploitation chez Ortec Environnement.

Saison Culturelle : Billetterie disponible en mairie 

En raison de la fermeture excep-
tionnelle de la Bibliothèque du 
fait de sa réinformatisation, la 
billetterie de la saison culturelle 
de Saint Étienne de Montluc sera 
disponible du 1er au 14 décembre 
auprès du service Communication-Culture de la Mairie.

Sauf annulation due au contexte sanitaire, les réservations pour 
le spectacle de la bibliothèque du 12 décembre se feront éga-
lement auprès du service Communication-Culture de la Mairie.

Infos communautaires

Prochain conseil communautaire

Le prochain Conseil Communautaire aura lieu à Prinquiau, 
le 17 décembre, à 19h30. 

Report de la distribution des Pass’Déchets

En raison des dernières mesures gouvernementales, la dis-
tribution de Pass’Déchets prévue du 30 novembre au 11 dé-
cembre est reportée. Plus d’informations auprès du service 
Environnement de la CCES.

Infos pratiques

Un grand merci à tous les bénévoles !

L’AEC remercie chaleureusement tous les 
bénévoles qui ont participé à la fabrica-
tion et à la distribution de masques pen-
dant la période de confinement. Compte 
tenu de la situation sanitaire, l’associa-
tion est malheureusement dans l’impos-
sibilité de le faire de vive voix, à l’occasion 
d’une réunion amicale qu’ils auraient aimé vous proposer.

Un Noël plus écocitoyen

Vous pensiez qu’un sapin artificiel était plus écoresponsable 
car il évite de sacrifier un arbre ? Détrompez-vous !
En effet, leur fabrication et leur destruction consomment 
beaucoup d’énergie. Leur durée de vie, en moyenne de 3 ans, 
ne compense pas leur empreinte écologique. De plus : 80% des 
sapins naturels vendus en France sont cultivés spécialement 
pour Noël sur le territoire français.
Optez plutôt pour un sapin naturel que vous recyclerez après les 
fêtes dans les déchets verts. Si vous possédez un jardin, vous pou-
vez même choisir un arbre en pot que vous pourrez replanter. 

Pour décorer votre sapin de Noël, mieux vaut :
• réutiliser les décorations 

des années précédentes 
plutôt que d’en acheter de 
nouvelles chaque année

• fabriquer soi-même des dé-
corations avec des pommes 
de pin, du carton, de la feutrine ou de la pâte à sel…

• éviter les guirlandes électriques qui consomment beau-
coup d’énergie : choisissez de préférence des guirlandes 
à LED pour votre arbre et, pour l’extérieur, des guir-
landes à énergie solaire qui se rechargent le jour et 
s’allument à la tombée de la nuit.

Choisir et fabriquer ses cadeaux
Pour la tradition des cadeaux de Noël , il suffit de penser 
durable, fait maison et réutilisable, préférez :
• des objets, des jouets fabriqués près de chez vous, en 

matériaux naturels (bois, laine, etc…), si possible sans 
piles et écolabellisés (des chocolats bio par exemple)

• des cadeaux fait maison : gâteaux et thé de Noël confec-
tionnés par vos soins, photo encadrée ou autre création 
selon vos talents...

• des cadeaux immatériels : places de spectacle, bons 
pour un soin ou un massage et autres coffrets cadeaux

Pensez aussi à limiter les emballages, les cadeaux de Noël 
sont de grands consommateurs de papier !
Privilégiez le papier recyclé et les emballages réutilisables 
(comme un panier en osier ou un joli foulard). 

Après la fête, n’oubliez pas de trier les déchets et emballages 
dans le sac jaune du tri sélectif !

AU QUOTIDIEN

VBelec

VBelec est une entreprise artisanale d’élec-
tricité. Votre électricien, Vincent BUIN, 18 
ans d’expérience, réalise tout type de tra-
vaux d’électricité générale en rénovation 
et construction neuve mais aussi la pose 
d’alarme et domotique.

Nouveaux sur la commune

Contact : VBelec
99bis rue de la Chézine - 44360 Saint Étienne de Montluc
06 77 14 81 25 - contact@vbelec.fr - Facebook : @Vbelec
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AU QUOTIDIEN

État Civil

BIENVENUE À... 
28 sept Marvin NOUEL
29 sept Anatole HÉRIN 
30 sept Janna EL ATMANI
30 sept Victoire DUMONT-  
 DAYOT
7 oct Hippolyte SAULNIER
9 oct Charline MAHÉ  
21 oct Sohane CHY
21 oct Tess TRIVIDIC
25 oct Sixtine CORNET

FÉLICITATIONS À... 
17 oct Xavier EMERAUD 
 et Ghislaine LÉVÊQUE
24 oct Françoise BEZIER 
 et Hervé SAMSON

ILS NOUS ONT QUITTÉS... 
18 oct Martine NICOLAS 
 62 ans 
 épouse BARON

1er nov Yvonne CHAPRON 
 89 ans 
 veuve CREMET

1er nov Daniel CONDOU-  
 LABARDISSE

 71 ans
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Osons l’avenir  
pour Saint-Étienne-de-Montluc

Circulation dans le bourg
Les travaux de voirie au centre bourg se poursuivent par 
l’aménagement des rues Amaury d’Acigné, des Hamonts et 
Chauvin de la Musse, et nous souhaitons revenir sur le choix de 
la municipalité d’étendre la zone dite de « rencontre » à ces rues.
Pour rappel, le décret n° 2008-754 du 30 juillet 2008 instaure la 
mise en place des zones de rencontre dans les agglomérations. 
L’objectif étant de partager la chaussée entre les piétons et les 
véhicules et de dynamiser la vie locale. C’est une belle idée, surtout 
quand l’étroitesse des rues rend difficile l’aménagement de trottoirs 
et/ou de pistes cyclables sécurisés. Cependant il faut informer, 
voire former, les usagers de ces zones, et tout particulièrement 
les automobilistes, car dans la zone déjà existante (pourtours de 
l’église, rue de la Paix...) beaucoup de piétons et de cyclistes, usagers 
vulnérables, se sentent encore trop souvent en insécurité par le 
non-respect de la limitation de vitesse et du régime de priorité.
Pour rappel, d’après l’article R 110-2 du Code de la route, dans 
ces zones :
• les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée et 

ont la priorité sur les véhicules
• la vitesse des véhicules est limitée à 20 km/h
• toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes.
Par ailleurs, nous constatons que les demandes des villages 
impactés par la vitesse excessive des automobilistes ne 
semblent pas prises en compte.
Il nous paraît donc urgent de discuter de la place accordée aux 
véhicules à moteur dans la commune.

Vos commentaires / vos questions :
elus-saintetiennesolidariteecologie@orange.fr

et nous retrouver :
https://pour-saintetienne2020.fr/

facebook : @osonsavenir

Infos CCAS

Le CCAS accompagne les plus fragiles dans le contexte de la crise sanitaire

La commune renforce sa vigilance à l’intention des personnes fragiles 
ou isolées, et les invite à se faire connaître auprès du Centre Communal 
d’Action Sociale. L’inscription sur ce registre permet à la Mairie d’adres-
ser un message de prévention, de porter assistance et secours à toute 
personne inscrite. Pour rejoindre ce dispositif de veille, un formulaire est 
à remplir et à retourner au Centre Communal d’Action Sociale.

Pour les femmes victimes de violences conjugales et leurs enfants, 
le numéro de téléphone 3919 (violences femmes info) reste à la 
disposition des personnes en difficulté. Il est aussi possible de se 
rendre sur le site arretonslesviolences.gouv.fr, pour signaler une 
violence en ligne, anonymement et gratuitement, à tout moment.
En cas d’urgence, l’appel au 17 reste la priorité.

Informations à retrouver sur le site internet de la commune et auprès du CCAS

Olivier 
GEFFRAY

Régine 
CASSIN

Olivier
LABARRE

Judith 
LERAY

Céline
PETETIN

Mairie
Accueil
Du lundi au vendredi,
de 8 h 30 à 12 h 
et de 13 h 30  à 17 h30
>> 02 40 86 80 26

Services Techniques
>> 02 40 86 96 36

Bibliothèque
Mardi et vendredi : 10 h à 12 h 
et de 16 h à 18 h 30
Mercredi : 10 h à 12 h 
et de 14 h à 18 h 30
Samedi : 9 h 30 à 12 h 30
>> 02 40 86 97 35

Espace Jeunes
>> 02 40 86 92 05

Multi-accueils
>> 02 40 65 98 75

Relais Petite Enfance (RPE)
>> 02 40 65 98 78

Enseignement
Ecole publique de la Guerche
>> 02 40 86 86 56 (maternelle)
>> 02 40 86 87 12 (élémentaire)

Accueil périscolaire
>> 02 40 85 21 82

Ecole privée Sainte Marie
>> 02 40 86 91 95

Espace départemental 
des solidarités
>> 02 40 85 91 80 (assistante sociale 
et PMI))

Déchetterie
>> 02 28 25 96 00

Emploi local
Espace emploi
>> 02 40 56 80 85

Permanences en Mairie
SOLIHA 
Permanence 1 vendredi sur 2 
>> 02 40 44 99 44

CLIC
Permanence suspendues
>> 02 40 42 61 93

CAUE44
Permanence chaque mois à St Etienne 
de Montluc ou Savenay (sur RDV)
>> 02 40 56 81 03
Mission locale
>> 02 40 56 81 03

Permanence parlementaire
Mme Anne-France BRUNET
>> 02 28 06 89 01  (sur RDV)

Conciliateur
Permanence 1 lundi par mois
>> 02 40 86 80 26 

Info Énergie
Permanences assurées à distance
>> 02 40 08 03 30

Infirmières
Au cabinet médical, 5 bd de Verdun

>> 02 40 85 91 65 

Au cabinet de soin infirmiers, 
5 place Bretagne :
Permanences non communiquées 
à ce jour

Numéros d’urgence
Médecin de garde / 116 117
Urgence médicale / 15
Pharmacie de garde / 32 37
Pompiers / 18
Gendarmerie / 17

Urgences cardiaque / Défibrillateurs
• Complexe sportif de la guerche
• Pharmacie (Super U)

NUMÉROS UTILES

Contact : Centre Communal d’Action Sociale
02 40 86 80 26 - ccas@st-etienne-montluc.net



Une ville en mouvement

Lors de la rentrée scolaire, près de 600 écoliers ont (re)pris le chemin du groupe scolaire publique de la Guerche. Un 
effectif qui nécessite au quotidien, entre l’accueil périscolaire, l’accompagnement des maternelles, la restauration, la 
surveillance et les transports scolaires, l’intervention de plus de 30 agents municipaux et communautaires où chacun a 
un rôle important à jouer au service des écoles et des enfants.

À la découverte des services  
à l’école de la Guerche

Une journée type  
au groupe scolaire de la Guerche

7 h 30 : Les premiers enfants arrivent à l’école et sont ac-
cueillis au service Périscolaire : le bâtiment situé dans le pro-
longement du restaurant scolaire est dédié aux élémentaires, 
avec Claire Mery pour directrice, celui dans le prolongement 
de l’école étant réservé aux maternelles, dont la directrice est 
Marie-Ange Bretécher. Ce service qui relève de la compétence 
de la Communauté de Communes Estuaire et Sillon compte une 
vingtaine d’agents qui sont présents selon les besoins.

8 h : Arrivée des cars empruntés par une bonne centaine d’écoliers, 
soit au moins 1 enfant sur 6. Le service des Transports Scolaires 
relève de la compétence de la CCES mais la surveillance et l’accom-
pagnement sont effectués par du personnel municipal, les cars des-
servant également les deux sites de l’école privée Sainte-Marie. Le 
territoire communal compte 7 circuits et autant de surveillants. 

8 h 40 : Il est temps de rejoindre l’enseignant et les autres 
camarades dans les classes pour la matinée…
Les plus petits bénéficient de l’Assistance Scolaire Maternelle 
composée de 8 ATSEM. Elles assistent le personnel enseignant 
en les accueillant et en animant, attentives à l’hygiène des 
tout-petits, mais aussi, comme le souligne l’un de ces agents, « 
jouent un rôle important dans la sécurité affective à dispenser 
plus que jamais auprès des petits quelque peu perturbés du-
rant cette période de crise sanitaire ». Elles veillent en outre 
à la propreté des locaux et du matériel, et à la surveillance 
des élèves dans les cours. Le métier a bien évolué lors de la 
dernière décennie et aujourd’hui, elles tiennent un véritable 
rôle éducatif complémentaire à jouer auprès de l’équipe ensei-

gnante qu’elles secondent lors des ateliers. Elles jouent égale-
ment un rôle pédagogique fort auprès de tous les enfants, et 
notamment ceux en situation de handicap. 

11 h 45 : Les estomacs gargouillent… c’est l’heure du repas, pour les 
plus jeunes d’abord, qui rejoignent la salle de restauration. Leurs 

aînés arrivés cinq minutes après déjeunent dans un autre espace.
Le service Restauration scolaire, ce sont 6 agents : un chef, un se-
cond et 4 personnes chargées de la préparation des repas, du ser-
vice, et du nettoyage des locaux. Mais il y a également la surveil-
lance scolaire avec 10 surveillants : 4 pour les élémentaires (2, dont 
1 au pointage tablette, et 2 instituteurs), 6 pour les maternelles. 
Pour les plus petits, le temps du repas constitue un moment im-
portant dans leur journée car ils vont y développer dès le plus 
jeune âge, l’autonomie, le partage (avant cette crise sanitaire, les 
plats étaient, par exemple, disposés directement sur les tables de 
façon à ce que les enfants se servent à tour de rôle), et progresser 
dans leur découverte du goût. En cela, le personnel surveillant 
joue un rôle éducatif certain en incitant les enfants à manger pro-
prement et calmement. « Le travail en équipe, la communication 
et la solidarité entre agents sont essentiels », souligne l’un d’entre 
eux. Ce sont ces 6 agents qui sont également chargés de la sur-
veillance et de la sécurité des élèves dans les cars.

Les repas préparés en régie à la Guerche sont servis au restau-
rant du Groupe Scolaire Publique de la Guerche, et en liaison 
chaude à l’école Sainte-Marie dans le cadre d’une convention 
avec la municipalité. 9 enfants sur 10 y déjeunant dans les deux 
écoles, cela représente près de 110 000 repas servis par an, dont 
le personnel enseignant et de service (25 000 à Sainte-Marie).

13 h : Tandis que petit à petit, les salles du restaurant sco-
laire se vident, laissant la place au personnel de restauration 
chargé du nettoyage, la pause méridienne se poursuit pour 
les scolaires. Les tout-petits vont dormir tandis que les plus 

DOSSIER
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grands se retrouvent par niveau (distanciation oblige) dans 
la cour des élémentaires pour se défouler un peu, et il n’y a 
pas moins de 10 animateurs auprès de tout ce petit monde.

13 h 50 : Retour en classe pour les enfants

16 h 05 : C’est la sortie des classes. Pour certains, cela signifie le retour 
en car vers leur domicile, atteint à 17h au plus tard. À cette heure-ci, 
les pouces ou les doudous sont très sollicités par les tout-petits. Il y 

a bien parfois des mini-conflits à désamorcer, mais la sécurité des 
enfants dans les cars reste bien sûr LA priorité pour les agents, sur-
tout durant cette période, et les enfants doivent rejoindre par groupe 
échelonné chaque car. 

Mais pour d’autres écoliers, la journée scolaire n’est pas encore 
achevée, car les parents travaillant, ces enfants sont pris en 
charge par l’accueil périscolaire.

18 h 45 : Les derniers parents viennent chercher leurs enfants.

19 h 30 :  C’est l’heure de départ de l’équipe d’entretien. Tout 
est prêt pour une nouvelle journée à l’école de la Guerche !

Le mercredi est un jour particulier : le midi, après l’école, certains 
enfants repartent directement chez eux, d’autres déjeunent au 
restaurant scolaire, et jusqu’à 80 rejoignent l’Accueil de Loisirs 
Sans Hébergement à la Guerche (une soixantaine durant les va-
cances) encadrés par Lucie Delanoue, la directrice, pour s’adon-
ner à des activités jusqu’à 18 h 30 avec les animateurs dont le 
nombre peut, selon les moments, s’élever à une dizaine.

La parole à... 
Hervé Bonnet, adjoint aux affaires scolaires

En tant qu’élu, quel est votre rôle exact ?

J’ai été récemment investi dans cette mission, à l’occasion d’une année scolaire inédite à plus d’un titre avec 
une rentrée marquée par l’ouverture de 2 classes à la Guerche ainsi que la mise en œuvre du protocole sani-
taire, qui a été renforcé depuis la rentrée du 2 novembre, dans le cadre du nouveau confinement.

Je suis à l’écoute et j’accompagne chaque partie prenante de l’école (enseignants, agents municipaux, parents 
d’élèves à travers leurs représentants FPCE et Petits Guerchois) avec qui je fais régulièrement le point. Avec les 
élus de la commission affaires scolaires, nous veillons à la mise à disposition des équipements scolaires, à leur 
sécurité et à leur entretien. Sans oublier également le suivi du contrat d’association avec l’école Sainte-Marie 
où plus de 300 jeunes stéphanois sont scolarisés. 

Des actions spécifiques vont-elles être mises en place cette année ?

Suite à l’abattage, cet été, du cèdre dans la cour élémentaire, pour des raisons de sécurité, un projet de 
sculpture du tronc en totem est en réflexion. Un nouvel arbre devrait également être planté, pour apporter de 
l’ombre naturelle dans la cour. Dans ce contexte sanitaire si particulier, avec la commission Action sociale et 
vie solidaire, nous avons sollicité les écoles pour que des échanges (correspondance, bricolage, etc.) se mettent 
en place avec la Résidence du Sillon afin d’entretenir les liens intergénérationnels.

Et bien sûr, à plus long terme, nous travaillons d’ores et déjà, par le biais d’ateliers de concertation, sur le 
nouveau groupe scolaire qui sera implanté au quartier de la Chênaie dans une perspective d’ouverture 
pour la rentrée de septembre 2023.

Myriam, la coordinatrice de Vie Scolaire
Créé en 2018, le poste de Myriam Le Corre joue un rôle pivot puisqu’elle a en charge la gestion des services scolaires 
qui comptent aujourd’hui 31 agents (ainsi que 4 enseignants sur la pause méridienne) répartis sur 6 services.
Ses missions majeures demeurent la coordination du suivi scolaire avec tous les agents, celle avec 
les directeurs d’écoles et le lien avec les directrices du périscolaire et de l’ALSH. 
Une tâche qui n’est pas simple, aujourd’hui, dans le contexte actuel, avec le respect du protocole sanitaire édicté par 
le Ministère de l’Éducation Nationale, le port du masque désormais obligatoire pour les enfants à partir du CP. Sans 
compter les flux mis en place pour limiter le brassage des groupes niveau à chaque étape de la journée scolaire 
(périscolaire, récréations, pause méridienne), et l’entretien des locaux avec un protocole de nettoyage renforcé.
Le service s’est étoffé cette année, avec de nouveaux agents recrutés : 2 ATSEM (Agents Territoriaux 
Spécialisés des Écoles Maternelles), des surveillants de cantine, des animateurs supplémentaires pour 
la pause méridienne et un nouvel agent d’entretien. En partenariat avec la Région et la Communauté 
de communes, un nouveau circuit de transport scolaire a de plus été mis en place.

DOSSIER

777L’Actu - Décembre 2020



DOSSIER

Une ville sportive

Le baby, c’est géant !

Est-ce un loisir ou un sport ?
Les deux en fait… tout dépend du but recherché. On peut 
pratiquer l’activité en dilettante ou bien viser la progression 
à travers les séances d’entraînement et la compétition.
En dehors de ses tournois internes, le club anime des ma-
nifestations dans la région et participe à des compétitions 
de la FFFT (Fédération Française de Football de Table). Notre 
club a ainsi formé plusieurs joueurs devenus Vice-Champions 
Espoirs en double ou Champion de Monde Espoirs et numé-
ro 2 Français, comme l’est actuellement Adam Tourmente. Ce 
dont nous ne sommes pas peu fiers !

Comment se déroulent les séances ?
Le club met à disposition 6 tables de baby-foot, des Bonzini, 
la marque la plus répandue et la plus qualitative en France. 
Le FTS compte 25 pratiquants de 8 à 82 ans, qui se retrouvent 
tous les mercredis et vendredis, de 18 h à 22 h, dans une 
ambiance décontractée et pour autant concentrée !  Chacun, 
garçons ou filles, vient y jouer 1, 2 voire 3 heures, en simple 
ou en double selon ses aspirations.
L’investissement, pour jouer, est peu onéreux, le prix des li-
cences annuelles variant de 25 € (- 18 ans) à 40 € (+ 18 ans. 
On joue avec différentes sortes de poignées, rondes, courbes, 
longues, ou pour les joueurs avertis, avec des poignées snake 
qui permettent un coup rapide et puissant.

Et la pratique dans tout ça ?
Il y a un monde entre le baby-foot de café et la pratique 
du football de table en club. La réglementation d’abord, au 
niveau des engagements très codifiés, des demis et des pis-

settes dont le point est accepté, et des temps morts auto-
risés. Les reprises, gamelles et roulettes, dans certains cas, 
sont admises. La technique ensuite, où le contrôle des demis 
puis des avants s’avère déterminant, ainsi que la maîtrise 
d’un coup fort en attaque.
On le voit bien, d’ailleurs, chez les joueurs de haut niveau 
dont le savoir-faire est un curieux mélange de doigté aux 
demis, de précision dans la récupération et d’explosivité au 
niveau des joueurs attaquants… auquel on peut rajouter 3 
éléments tout aussi importants : la tactique, la concentration 
et du sang froid pour gérer la tension !

Quels sont vos projets ?
Nous comptons programmer davantage de manifestations 
accessibles à tous dans la commune, et nous y reviendrons 
en temps utile. Par ailleurs, l’événement ce sera l’organisa-
tion de la Coupe du Monde de baby-foot à laquelle notre club 
est associé, et qui devrait se dérouler au Palais des Sports de 
Beaulieu, à Nantes, du 22 au 27 juin 2021.
N’hésitez pas à nous contacter ou à venir nous rejoindre lors 
des séances pour découvrir cette activité ludique !

Le local du FTS se situe Salle Molière à l’Espace Associatif  
Le Manoir, au sous-sol du bâtiment A (accès par la gauche du 
bâtiment B plus au sud)
Contact : 06 36 66 21 44 / djacksports@gmail.com

Créé à Saint Étienne de Montluc il y a 8 ans déjà, ce loisir et néanmoins sport, qu’on appelle plus communément le baby-
foot, a ses adeptes de tous âges. Il faut croire que l’activité conserve lorsqu’on sait que le plus âgé avoue 82 printemps !
Jack, président de l’association Football de Table Stéphanois depuis son origine, nous parle de cette discipline indémo-
dable, ludique et conviviale qui aurait été inventée en France et en Allemagne dès la fin du XIXe siècle.

Lors du Forum des associations en 2019

Sacha et Solène, deux jeunes assidus aux séances
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DOSSIER

Une ville de savoir-faire

Et si vous exposiez vos talents ?

En cinq éditions, la commune a ainsi pu accueillir plusieurs 
talents locaux d’horizons et styles différents. Qu’il s’agisse 
de peinture, de sculpture, de maquette, de photographies, 
de photomontage, de création de bijoux en cuir, de vidéo, 
de point de croix... plus de 80 talents ont déjà pu présenter 
leurs créations au public.

Depuis sa première édition, Exposez vos Talents a su réunir 
plus de 2000 personnes venues découvrir des talents locaux 
et admirer les créations de ces derniers, tout en pouvant 
échanger avec eux et découvrir de nouvelles techniques.

Chaque édition est aussi le moment de présenter un artiste 
professionnel local invité pour l’occasion. Cinq artistes lo-
caux ont ainsi pu venir présenter leurs œuvres et accompa-
gner les artistes amateurs depuis le début de cette exposi-
tion, comme la céramiste stéphanoise Brigitte Flak Thébaud 
en 2017, ou la sculptrice sur métal Svali en 2013 mais aussi les 
maîtres verriers stéphanois Jacques Petit et Carole Renoncé 
en 2015, et plus récemment le sculpteur sur bois flottés de la 
Loire Konan Dayot en 2019.

Cette année, deux ans après la dernière édition, la commune 
de Saint Étienne de Montluc réitère ce week-end artistique et 
d’échange, en proposant une nouvelle fois aux artistes de la 
commune et des alentours de venir exposer leurs talents, sa-
medi 13 et dimanche 14 mars 2021, de 10h à 12h et de 14h à 18h.
Nouveauté cette année, l’exposition n’aura plus lieu à la 
Salle des Loisirs, comme pour les précédentes éditions, mais 
à l’Espace Montluc.

Vous souhaitez exposer ?
Vous avez des talents artistiques et souhaitez venir ex-
poser quelques-une de vos créations lors de la nouvelle 
édition de cette exposition, alors, n’hésitez pas à contacter 
le service Culture-Communication avant le 31 janvier 2021, 
en indiquant vos coordonnées, votre style artistique et en 
transmettant quelques photos de vos créations.
La participation est réservée aux artistes amateurs, hors 
pratique associative, dans la limite des places disponibles. En 
cas de demande trop nombreuses, la priorité sera donnée aux 
Stéphanois n’ayant pas exposé lors des précédentes éditions.
Contact : culture@st-etienne-montluc.net

Depuis 2011, et ce tous les deux ans, la commune de Saint Étienne de Montluc invite les artistes amateurs de la 
commune et des alentours à venir présenter leurs œuvres le temps d’un week-end artistique.

Première édition en 2011

Vernissage de l’édition 2013

Dernière édition en 2019
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Événements à venir !

À VOS AGENDAS !

Tombola de Noël
de 10h30 à 18h30, Salle des Loisirs
À l’occasion des fêtes de fin d’année, l’AEC 
vous propose de participer, du 7 décembre 
2020 au 3 janvier 2021, à une grande tombola 
avec, à la clef, 15 000 euros de bons d’achats 
valables dans tous les commerces stéphanois.

Retrouvez le règlement et les bulletins de participation dans 
les enseignes portant le logo AEC 2020.

Joyeuses fêtes à vous tous !

Mon beau sapin
à 10h et 11h, Salle de Loisirs, 

Clémentine vit dans la forêt. Elle aime 
dessiner les arbres et les écouter. Ce matin, 
les sapins sont tout excités : Noël approche 
et chacun d’eux imagine les plus belles 
décorations pour célébrer cet événement.

Animation gratuite, sur réservation, dans la limite des 
places disponibles. À partir de 3 ans - Durée : 45 minutes

Ni prêts, ni retours ce jour là.

Réservation auprès du service Communication-Culture de 
la Mairie. Plus d’informations auprès de la Bibliothèque.

Chéri on se dit tout
à 20h30, Espace Montluc

Doit-on tout se dire lorsqu’on est en couple ? Florence 
et Damien sont ensemble depuis sept ans. Florence 
décide qu’il est temps de ne plus rien se cacher pour 
faire durer son couple. Alors, le temps d’un week end, ils 
vont jouer la transparence totale et tout se dire... leur 
contrainte, ne jamais se fâcher ! La famille, les amis, le 
quotidien, tout y passe ! Florence et Damien arriveront-
ils à relever le défi ?

Tarifs : Prévente : 10€, Sur place : 12€ (Réduit 10€)

Billets à retirer auprès de la Bibliothèque.

Billets disponibles sur France Billet et ses distributeurs

Les billets retirés pour la séance du 27 mars seront 
valables pour cette nouvelle date.

Guillermo Guiz
à 20h30, Espace Montluc

À 38 ans, l’âge du Christ, Guillermo 
Guiz revient sur son éducation, 
élevé par un père seul, féministe 
et misogyne, qui était « sûr de 
l’inexistence de Dieu, mais pas 
du temps de cuisson des œufs 
mollets ». L’humoriste belge évoque 
la thématique de la transmission, 
livrant un témoignage aussi drôle 
qu’émouvant sur son rapport à 
l’enfance.

Retrouvez-le toutes les semaines dans La Bande 
Originale sur France Inter et en replay sur MyCanal dans 
le Roi de la Vanne.

Tarifs : Prévente : 13€, Sur place : 15€ (Réduit 13€)

Billets à retirer auprès de la Bibliothèque.

Billets disponibles sur France Billet et ses distributeurs.

Vente de livres
de 9h30 à 12h, Salle de Loisirs, 

Bourse aux livres d’occasion issus du fonds documentaire 
de la bibliothèque de Saint Étienne de Montluc.

Tout public

Entrée libre, vente ouverte aux particuliers inscrits ou non 
à la bibliothèque, habitants ou non d’Estuaire et Sillon.

Échos de scène
à 20h30, Espace Montluc

Été 2019, un bourg du littoral atlantique, le café de 
Tristan et Rachel, carrefour de la vie de la commune. 
Chacun laisse entrevoir un peu de lui-même dans ce lieu 
de rencontre. Locaux et touristes cohabitent plutôt bien.

La vie s’écoule sans histoire mais un projet abusif du 
maire, allant à l’encontre de l’intérêt commun, va secouer 
le rythme confortable de cette petite communauté.

Tarifs : Prévente : 10€, Sur place : 12€ (Réduit 10€)

Billets à retirer auprès de la Bibliothèque.

Billets disponibles sur France Billet et ses distributeurs

VENDREDI 18 DÉCEMBRE

SAMEDI 16 JANVIER

SAMEDI 30 JANVIER

SAMEDI 12 DÉCEMBRE

SAMEDI 13 FÉVRIER

En raison du contexte sanitaire, nous ne pouvons garantir le maintien de tous ces événements.

©
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Florence Allais - Mercerie stéphanoise « Autour du Fil »
02 40 43 12 80 - mercerieautourdufil@orange.fr

Bibliothèque de Saint-Étienne de Montluc
02 40 86 97 35

Bibliothèque de Saint-Étienne de Montluc
02 40 86 97 35

Mairie
02 40 86 80 26 

DU 7 DÉCEMBRE AU 3 JANVIER
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Vous êtes une association stéphanoise 
et vous organisez un événement sur la commune,  
envoyez-nous vos informations : 

Dates limites
•  Actu de janvier : vendredi 27 novembre  
pour une distribution du 8 au 11 janvier

DU 21 JANVIER AU 20 FÉVRIER 2021

Recensement de la population stéphanoise
Le prochain recensement de la population à Saint Étienne 
de Montluc aura lieu du 21 janvier au 20 février 2021.

Tous les cinq ans, des agents recenseurs viennent à la 
rencontre des habitants de la commune pour recueillir un 
certain nombre de données permettant de savoir combien 
de personnes vivent en France. Ces données permettent 
également de donner le profil de la population française 
aux différentes échelles du territoire. Ainsi chaque 
commune est en mesure de connaître les différentes 
caractéristiques de sa population : âges, professions, 
habitudes de transport, conditions de logement, etc.

Grâce à ces données, la participation de l’État au budget 
des communes est définie. Plus une commune est peuplée, 
plus cette participation est importante. Du nombre 
d’habitants dépend également le nombre d’élus au Conseil 
Municipal et la détermination du mode de scrutin.

Ces statistiques permettent également de définir 
les politiques publiques, de prévoir les équipements 
collectifs nécessaires, le développement des moyens de 
transport, etc.

Du point de vue de la loi, le recensement de la population 
est obligatoire. 

Toutes les réponses sont confidentielles. Elles sont 
transmises à l’Institut national de la statistique et des 
études économiques (Insee) qui est le seul organisme 
habilité à traiter les données. Celles-ci sont anonymisées, 
et ne peuvent donner lieu a aucun contrôle administratif 
ou fiscal. Les noms et adresses sont toutefois nécessaires 
pour s’assurer qu’un même individu ne soit pas 
comptabilisé plusieurs fois.

Les résultats du recensement de la population sont, après 
traitement et analyse, disponibles gratuitement sur le 
site de l’Insee.

À VOS AGENDAS !

Recrutement d’agents recenseurs

Pour procéder à ce recensement, la commune recrute 
des agents recenseurs (H/F) pour les mois de janvier et 
février 2021.

Mission principale :

Après une formation, sous le contrôle de la coordinatrice 
communale, et selon les documents fournis par l’INSEE, les 
agents auront pour mission la collecte des informations 
nécessaires auprès des habitants de la commune.

Profil :

• Grande disponibilité (samedis et soirées)

• Capacités relationnelles et discrétion

• Sens de l’organisation, rigueur et sérieux

• Ouverture aux nouveaux moyens de communication

• Connaissance de la commune souhaitable

• Permis B et véhicule de préférence

Postes à pourvoir en janvier 2021

Lettre de Motivation et CV à adresser à :

Monsieur le Maire - Place de la Mairie

44360 Saint Étienne de Montluc

mairie@st-etienne-montluc.net

Merci de leur réserver votre meilleur accueil.

Pour plus d’informations concernant le recensement, le 
site internet www.le-recensement-et-moi.fr a été mis 
en place pour comprendre les enjeux du recensement. 
Cette plateforme permet également, après le passage des 
agents recenseurs, de répondre en ligne.
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Instantanés

L’ACTU EN IMAGES

Bourse aux plantes de l’AFRSamedi 17 octobre

Commémoration du 11 novembreMercredi 11 novembre

Commémoration du 11 novembre

Mercredi 11 novembre

Celtomania

Vendredi 23 octobre

Lodie NocturneSpectacle de la BibliothèqueJeudi 22 octobre
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